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0VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
20-041-XX 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT VISANT À AMÉLIORER L’OFFRE EN 
MATIÈRE DE LOGEMENT SOCIAL, ABORDABLE ET FAMILIAL 
 
Vu les articles 145.30.1 à 145.30.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre 
A-19.1); 
 
À l’assemblée du xx xxx 2023, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
1. L’article 1 du Règlement visant à améliorer l’offre en matière de logement social, abordable et 
familial (20-041) est modifié par : 
 

1° l’insertion, après la définition de « chambre à coucher » de la définition suivante :  
 

« « chambre d’une maison de chambres » : une pièce louée ou offerte en location dans une 
maison de chambres, servant ou destinée à servir de domicile et comportant au plus deux 
des trois équipements suivants : une toilette, une baignoire ou une douche, une cuisinette; »; 

 
2° le remplacement de la définition de « logement » par la suivante : 

 
« « logement » : pièce ou suite de pièces servant ou destinée à servir de domicile à une ou 
plusieurs personnes et comportant des appareils sanitaires et des espaces où l’on peut 
préparer et consommer des repas et dormir. 
 
Une chambre d’une maison de chambre est également considérée comme un logement; »; 

 
3° le remplacement de la définition de « logement abordable » par la définition suivante : 

 
« « logement abordable » : logement autre qu’un logement social dont le prix de vente ou 
le loyer fait l’objet d’un engagement d’une durée d’au moins 20 ans auprès d’un 
gouvernement, de la Ville ou de l’un de leurs mandataires; »; 
 

4° le remplacement de la définition de « logement familial abordable » par la suivante : 
 
« « logement familial abordable » : logement familial autre qu’un logement social dont le 
prix de vente ou le loyer fait l’objet d’un engagement d’une durée d’au moins 20 ans auprès 
d’un gouvernement, de la Ville ou de l’un de leurs mandataires; »; 
 

5° le remplacement de la définition de « logement social » par la suivante : 
 
« « logement social » : logement détenu par un organisme à but non lucratif, une 
coopérative, un gouvernement ou une société paramunicipale, qui fait l’objet d’une 
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convention d’exploitation avec un gouvernement, la Ville ou un de leurs mandataires pour 
une durée d’au moins 20 ans ou d’un acte de servitude en leur faveur et qui est destiné à 
des personnes ayant des besoins particuliers en habitation ou à des ménages à revenu faible 
ou modeste, tels que définis dans le programme dont découle la convention d’exploitation 
ou dans une loi ou règlement provincial. 
 
En l’absence d’une telle définition, sont considérés comme des revenus faibles ou modestes 
au sens du présent règlement les revenus déterminant les besoins impérieux en logement 
déterminés annuellement par la Société d’habitation du Québec et les revenus se situant 
entre le plafond des revenus déterminant les besoins impérieux et le revenu médian (avant 
impôt) des ménages montréalais découlant des données publiées annuellement par 
Statistiques Canada.  
 
Aux fins de la présente définition, sauf s’il s’agit d’une résidence privée pour aînés, n’est 
pas considéré comme un logement social un logement d’un établissement public, d’un 
établissement privé conventionné, d’une ressource intermédiaire et d’une ressource 
d'hébergement de type familial au sens de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (chapitre S-4.2); »; 
 

6° le remplacement de la définition de « maison de chambres » par la suivante : 
 
« « maison de chambres » : bâtiment ou partie de bâtiment où au moins quatre chambres 
sont en location et où des services sont fournis aux personnes qui y ont domicile, tels les 
repas, l’entretien et la surveillance; »; 
 

7° la suppression de la définition de « résidence pour étudiants ». 
 
2. L’article 2 de ce règlement est modifié par : 
 

1° le remplacement du paragraphe 1° par le suivant : 
 
« 1° visant la réalisation d’une résidence pour étudiants qui appartient à une université 

ou un CÉGEP; »; 
 

2° le remplacement du paragraphe 2° par le suivant : 
 
« 2° dont au moins 80 % de la superficie de plancher est destinée à la réalisation de 

logement social ou abordable tels que définis au présent règlement; »; 
 

3° la suppression des paragraphes 3° et 4°. 
 
3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 2, de l’article suivant :  
 

« 2.1. Outre les exceptions prévues à l’article 2, jusqu’au 31 décembre 2026, n’est pas 
assujetti au présent règlement un projet résidentiel : 
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1° situé dans le secteur 1 de l’annexe A et visant exclusivement la transformation, en 
logements, d’une superficie de plancher pour laquelle l’usage « bureau » est indiqué 
au dernier certificat d’occupation délivré; 

2° dont la superficie résidentielle est de moins de 1800 m². 
 
Le présent article cesse d’avoir effet le 1er janvier 2027. ».  

 
4. L’article 3 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « résidences pour 
étudiants » par les mots « maison de chambres ». 
 
5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 7, de l’article suivant :  
 
« 7.1. Une entente peut prévoir la cession de tout droit et obligation qui y est prévu à tout 
propriétaire subséquent qui se porte acquéreur de l’emplacement ou d’une partie de celui-ci. » 
 
6. L’article 8 de ce règlement est remplacé par le suivant :  
 
« 8. Les montants prévus aux articles 15 et 22 de même qu’au paragraphe 3° du deuxième alinéa 
de l’article 16 sont indexés de 5 % au 1er janvier de chaque nouvelle année. Le calcul de 
l’indexation annuelle se fait à partir du montant indexé de l’année précédente, arrondi à la deuxième 
décimale.  
 
Malgré le premier alinéa, une fois ces montants convenus dans une entente, ceux-ci ne sont pas 
indexés. ».  
 
7. L’article 10 de ce règlement est modifié, au paragraphe 1°, par l’insertion des mots « , cédé du 
nadir au zénith » après le mot « construction ».  

 
8. L’article 15 de ce règlement est modifié, à son deuxième alinéa, par le remplacement du tableau 
par le suivant :  
 
«  

Montant par m2 de superficie résidentielle estimée par secteur de valeur défini à 
l’annexe A : 

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 

934 $ 832 $ 770 $ 434 $ 241 $ 

 ». 
 
9. Le premier alinéa de l’article 16 de ce règlement est modifié : 
 

1° par le remplacement des mots « dans le tableau ci-dessous, indexés conformément à 
l’article 8 » par les mots « dans les tableaux ci-dessous, selon la date de signature de 
l’entente»; 
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2° par le remplacement du tableau par les paragraphes suivants :  

 
1° jusqu’au 31 décembre 2024, les montants suivants : 
 

Paliers de superficie 
résidentielle 

Montant par secteur de valeur pour le calcul de la 
contribution financière 

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 

0 à ≤ 450 m² 0 0 0 0 0 

> 450 à ≤ 1 800 m² 79 $ 67 $ 58 $ 40 $ 27 $ 

> 1 800 à ≤ 9 000 

m² 99 $ 84 $ 72 $ 49 $ 33 $ 

> 9 000 à ≤ 12 500 

m² 118 $ 101 $ 86 $ 59 $ 40 $ 

> 12 500 à ≤ 22 500 

m² 138 $ 118 $ 105 $ 69 $ 47 $ 

> 22 500 m² et plus 157 $ 135 $ 116 $ 79 $ 53 $ 

 
2° à partir du 1er janvier 2025, les montants suivants : 
 

Paliers de superficie 
résidentielle 

Montant par secteur de valeur pour le calcul de la 
contribution financière 
Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 

0 à ≤ 450 m² 0 0 0 0 0 

> 450 à ≤ 1 

800 m² 
95 $ 83 $ 74 $ 46 $ 28 $ 

> 1 800 à ≤ 

9 000 m² 
119 $ 104 $ 93 $ 57 $ 35 $ 
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> 9 000 à ≤ 

12 500 m² 
143 $ 125 $ 111 $ 69 $ 42 $ 

> 12 500 à 

≤ 22 500 m² 
167 $ 146 $ 132 $ 81 $ 49 $ 

> 22 500 m² 
et plus 

191 $ 166 $ 148 $ 92 $ 56 $ 

 
3° à partir du 1er janvier 2026, les montants suivants indexés annuellement conformément 
à l’article 8 :  
 

Paliers de 
superficie 
résidentielle 

Montant par secteur de valeur pour le calcul de la 
contribution financière 

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5 

0 à ≤ 450 

m² 0 0 0 0 0 

> 450 à ≤ 1 

800 m² 115 $ 103 $ 95 $ 54 $ 30 $ 

> 1 800 à ≤ 

9 000 m² 144 $ 128 $ 119 $ 67 $ 37 $ 

> 9 000 à ≤ 

12 500 m² 173 $ 154 $ 143 $ 80 $ 45 $ 

> 12 500 à 

≤ 22 500 

m² 202 $ 180 $ 166 $ 94 $ 52 $ 

> 22 500 m² 
et plus 231 $ 206 $ 190 $ 107 $ 59 $ 

 
 ». 
 

10. L’article 17 de ce règlement est modifié par le remplacement du deuxième et troisième alinéa 
par les suivants : 
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« La contribution financière complémentaire est alors calculée selon la formule suivante : 
 
Montant total exigible en vertu de l’article 16 s’il n’y avait pas de cession d’immeuble X 
((superficie exigée en vertu de l'article 10 - superficie cédée ÷ superficie exigée en vertu de l'article 
10)) = contribution financière complémentaire. ».  
 
11. L’article 18 de ce règlement est modifié par :  
 

1° le remplacement du paragraphe 1° par le suivant : 
 
« la construction de logements abordables, dans la mesure où la superficie résidentielle de 
ces logements abordables équivaut à au moins 10 % de la superficie résidentielle du volet 
privé du projet s’il est situé en zone abordable 1 et à au moins 20 % s’il est situé en zone 
abordable 2; »; 
 

2° le remplacement, au paragraphe 2°, des mots « qu’évaluée conformément à l’article 19 » 
par les mots « qu’établie avant la cession par un évaluateur agréé mandaté par la Ville; »; 
 

3° l’insertion, après le paragraphe 2°, du paragraphe suivant : 
 
« 2.1° la cession en faveur de la Ville d’un immeuble exempt de construction 
conformément au paragraphe 1° de l’article 10, auquel cas les conditions relatives à la 
cession d’un immeuble prévues à la sous-section 1 de la Section III s’appliquent avec les 
adaptations nécessaires; ». 

 
12. L’article 19 de ce règlement est abrogé. 
 
13. L’article 22 de ce règlement est modifié : 
 

1° au premier alinéa, par le remplacement du tableau par le tableau suivant : 
 
«  

Montant par secteur de valeur pour le calcul de la contribution financière 

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 4 

59,73 $ 52,47 $ 46,58 $ 31,60 $ 21,16 $ 

 ». 
 

2° au deuxième alinéa, par l’insertion des mots « point de » : 
 
a) au paragraphe 1°, avant le mot « pourcentage »; 
b) au paragraphe 2°, après les mots « et tout ». 

 
14. L’article 26 de ce règlement est modifié par l’insertion des mots « points de » : 
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1° au paragraphe 2°, avant le mot « pourcentage »; 
2° au paragraphe 3°, après le mot « chaque ». 

 
15. L’article 27 de ce règlement est modifié par l’insertion des mots « points de » avant les mots 
« pourcentage excédentaire ». 
 
16. L’article 33 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « le 17 juin 2019 » par 
« la date de prise d’effet du présent règlement ». 

 
17. L’article 34 de ce règlement est abrogé. 

 
18. L’annexe A de ce règlement est remplacée par l’annexe 1 jointe au présent règlement. 
 
19. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2024 si la date d’entrée en vigueur prévue 
par la loi survient avant cette date.   
 
 
 

---------------------------------------- 
 
 
 
ANNEXE 1 
ANNEXE A - SECTEURS DE VALEUR POUR LE LOGEMENT SOCIAL 
 
 
 

______________________________ 
 
 
 
Ce règlement a été promulgué par l’avis public affiché à l’hôtel de ville (édifice Lucien-Saulnier) 
et publié dans Le Journal de Montréal le XXXXXX. 
 
GDD : 1237252001 
 


